
PROCÉDURE DE DEMANDE DE PERMIS DE DÉMOLITION 
POUR BÂTIMENT PRINCIPAL ET DÉLAIS 

Cette procédure peut être modifiée sans préavis. 19 mars 2020 

DÉPÔT DU DOSSIER COMPLET

AVIS PUBLIC
8 jours ouvrables

PRÉSENTATION AU COMITÉ DE DÉMOLITION
Un soir par mois (Informez-vous des 

dates)

PRÉSENTATION AU CONSEIL MUNICIPAL 
5 jours ouvrables

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
ADOPTION DE LA RÉSOLUTION

5 jours ouvrables

SI APPROUVÉ

DÉLAI D'APPEL DE LA DÉCISION
30 jours suivant la décision du Comité 

PRÉPARATION DU PERMIS POUR SIGNATURE

DURÉE TOTALE : 
Environ 6 semaines

Voir formulaire de demande
de permis

Période d'affichage 

Recommandations transmises au 
conseil municipal

SI REFUSÉ

RÉCEPTION D'UNE RÉPONSE ÉCRITE
AVEC JUSTIFICATIONS

5 jours ouvrables

DURÉE TOTALE : 
Environ 4 semaines


